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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre des articles 2.6 et 2.7 b)

Inde

L'Inde a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.
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Mission permanente de l'Inde
auprès de l'Office des Nations Unies

S. Narayanan
Ambassadeur
Représentant permanent auprès du GATT/OMC

N GEN/PMI/GATT/41/94 1er mars 1995

Monsieur le Directeur général,

Au nom du gouvernement indien, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que l'Inde souhaite
conserver le droit d'utiliser les dispositions de l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements.1

Conformément aux paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2, je joins à la présente communication
la notification des produits qui ne représentaient pas moins de 16 pour cent du volume total des
importations indiennes des produits visés à l'annexe de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, les assurances de ma haute considération.

(S. Narayanan)

Monsieur Peter D. Sutherland
Directeur général
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
1211 Genève 21

Annexe: mentionnée.

1Cette notification a été distribuée sous la cote G/TMB/N/21.
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ANNEXE

Désignation abrégée Groupe Position du

SH

Importations en 1990*

(kg)

% du total

Laine peignée, autre que laine peignée en vrac Peignés et filés 5105 29 677 199 0,90

Fils de laine cardée, >/=85%, non
conditionnés pour la vente au détail

Peignés et filés 5106 10 748 421 0,99

Fils de filaments artificiels, simples, n.d.a.,
non conditionnés pour la vente au détail

Peignés et filés 5403 39 761 433 1,01

Fils de filaments artificiels, retors, n.d.a., non
conditionnés pour la vente au détail

Peignés et filés 5403 49 1 568 348 2,08

Câbles de filaments artificiels Peignés et filés 5502 00 670 366 0,89

Fibres discontinues acryliques/modacryliques,

non cardées ni peignées

Peignés et filés 5503 30 7 905 644 10,48

Tissus d'autres fibres textiles végétales; tissus

de fils de papier

Tissus 5311 00 -- --

Linge de toilette ou de cuisine, d'autres

matières textiles

Articles

confectionnés

6302 99 -- --

Ganterie, d'autres matières textiles, en

bonneterie, n.d.a.

Vêtements 6116 99 -- --

Total 12 331 411 16,35

* En Inde, les statistiques officielles des importations et des exportations sont établies par exercice, à savoir pour la période allant

d'avril à mars. Les données sont tirées des statistiques officielles publiées pour la période allant d'avril 1990 à mars 1991. Pendant
cette période, les importations totales de tous les produits visés à l'annexe de l'Accord sur les textiles et les vêtements se sont

chiffrées à 754 105 651 kg.




